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La fin du juge d'instruction
Le ministre Koen Geens a reçu un rapport d'experts qui
préconise de confier l'enquête pénale uniquement au parquet.

Pour l'opinion publique, le
juge d'instruction bénéfi-
cie d'une grande recon-

naissance. Symbole de l'indépen-
dance, personnage clé dans cer-
taines affaires qui ont marqué le
pays ... Pourtant, la fonction de-
vrait bientôt disparaître. C'est en
tout cas ce que préconisent
quatre experts dans un rapport
«Jalons pour un nouveau Code

de procédure pénale» qu'ils
viennent de remettre au ministre
de la Justice Koen Geens (CD&V)
et que Le Soir a pu consulter.

Pour eux, le juge d'instruction
cumule les fonctions «d'enquê-
teur et d'unjuge» qui ne lui per-
mettent pas de prétendre à une
«parfaite neutralité» (il doit
émettre des hypothèses) et n'of-
frent pas « toutes les apparences

de l'impartialité ». Ils veulent
donc «in.staurer une procédure
d'enquête unique dans laquelle
toutes le~~investigations pénale.~
prendraient la forme d'une en-
quête conduite par le parquet ».
Si la disparition du juge d'ins-
truction est sans doute la recom-
mandation la plus spectaculaire,
d'autres aspects de la réforme
sont particulièrement novateurs.

Les experts proposent d'imposer
des quotas de détentions préven-
tives par arrondissement judi-
ciaire. Dans les cas où le nombre
maximum est atteint, les juges ne
pourraient plus décerner de nou-
veaux mandats d'arrêts, sauf à li-
bérer des détenus. _

Les juges d'instruction voués à disparaître
~ Le rapport remis
au ministre de la Justice
recommande de confier
exclusivement l'enquête
pénale au parquet.
~ La fonction de juge
d'instruction disparaît.

Le rapport «Jalons pour un
nouveau Code de procé-
dure pénale", remis au

ministre de la Justice Koen Geens
par les quatre experts de la com-
mission de Réforme de la procé-
dure pénale nommés fin 2015,
préconise la disparition du juge
d'instruction et recommande
l'instauration d'un système de
« quotas" qui alloueraient à
chaque arrondissement judiciaire
un nombre de places défini pour
incarcérer les détenus en déten-
tion préventive (lire par ailleurs).

Marie-Aude Beernaert, profes-
seure à l'UCL, Yves Liégeois, pre-
mier avocat général à la
cour d'appel d'Anvers,
Laurent Kennes, avocat
et professeur à l'ULB et
Philip Traest, avocat et
professeur à l'Université
de Gand (UGent), en-
tendent procéder,
comme le souhaitent le
ministre et le gouverne-
ment, à une réécriture en
profondeur du Code
d'instruction criminelle
(son socle est le code napoléonien
de 1808) afin d'en «modernil!er
les règles, restaurer leur cohérence
et les rendre compréhensibles par
tous, justiciables comme profes-
sionnels du droit ". Le ministre de

la Justice Koen Geens a indiqué
qu'il « tiendrait compte de ce rap-
port" dont l'aboutissement légis-
latif devrait se concrétiser en
2018.

«Maigret
et Salomon }}

Les auteurs du rapport
constatent que le juge d'instruc-
tion «bénijicie d'une grande re-
connail!sance dans l'opinion pu-
blique qui le considère comme un
symbole d'indépendance ». Mais,
soulignent-ils, il cumule les fonc-
tions «d'enquêteur et d'un juge»
(<< à lafoil! Maigret et Salomon »,
selon l'expression de Robert Ba-
dinter) qui ne lui permettent pas
de prétendre à une «parfaite neu-
tralité » (il doit émettre des hypo-
thèses) et n'offrent pas « toutes les
apparences de l'impartialité".

Ces constats les inclinent à pro-

poser de «supprimer la phase
d'imtruction telle qu'elle existe ac-
tmllement et d'imtaurer une pro-
cédure d'enquête unique dans la-
quelle toute.ç les investigations pé-
nales prendraient la forme d'une
enquête conduite par leparquet ».
Les magistrats du parquet se-
raient dotés «d'un cabinet" et
suivraient l'enquête de bout en
bout.

Le nouveau Code d'instruction
criminelle prévoirait, qu'eux aus-
si, à l'instar de l'actuel juge d'ins-
truction, seraient tenus de mener
leur «inforrnation (judiciaire) à
charge et à décharge". «Etant
partie au procès péna~ le parquet
ne peut évidemment pas être
considéré comme une instance im-
partiale », notent les auteurs. Ils

prévoient donc d'externaliser le
contrôle de l'enquête du parquet
par l'instauration d'un «juge de
l'enquête» exerçant une «réelle
surveillance sur la célérité, l'équi-
libre et l'exhaustivité de l'enquête
dirigée par le parquet ». Il serait

placé en «juste dis-
tance»: «Ni trop près
pour ne pas être aveuglé,
ni trop loin pour ne pas
être aveugle. » Ce magis-
trat exercerait des fonc-
tions de «juge de l'ins-
truction » et non plus de
«juge d'instruction ». Il
demeurerait maître du
placement en détention
préventive sur réquisi-
tions du magistrat du

parquet, endossant ainsi un rôle
similaire à celui du «juge des li-
bertés " du système français. Une
décision de privation de liberté se-
rait soumise à un contrôle de léga-
lité dans les cinq jours devant la
chambre du conseil.

Les auteurs du rapport préco-
nisent une atténuation considé-
rable du caractère secret de la dé-
sormais « information judi-
ciaire ». Le droit d'accès au dos-
sier serait ainsi conféré
«automatiquement après un dé-
lai de six mois à compter du pre-
mier devoir d'enquête », quitte à
ce que le parquet puisse obtenir
par voie de recours (contestable
par la victime ou le suspect) une
prolongation de la phase secrète
auprès du «juge de l'enquête ».
Ce magistrat serait aussi l'arbitre
de l'octroi de devoirs complémen-
taires qu'il pourrait ordonner
d'initiative à raison de sa fonction
de « scrutateur» de l'enquête me-

née par le parquet.
Les auteurs du rapport sou-

lignent que cette réforme envisa-
gée se traduirait par un renforce-
ment nécessaire des parquets,

tant en moyens qu'en personnel,
et impliquerait une amélioration
effective de l'aide juridique tant le
contradictoire renforcé, s'il veut
être effectif, mobilisera durant la
durée de l'enquête des moyens de
défense que les plus démunis
(l'essentiel de la clientèle pénale)
ne pourront pas assumer complè-
tement.

Injonctions
aux enquêteurs?

La commission recommande
également l'abandon du «règle-
ment de la procédure" (devant la
chambre du conseil et la chambre
des mises en accusation), considé-
ré comme chronophage et se tra-
duisant souvent par un «procès
avant le procès ». A la fin de l'in-
formation judiciaire, le parquet
serait habilité à «proposl:1' un rè-
glement extrajudiciaire (transac-
lion ou médiation), renoncer aux
poursuites ou renvoyer en juge-
ment».

En cas de décision de renvoi, il
devra communiquer son projet de
réquisitoire au suspect et lui don-
ner un droit d'accès au dossier
permettant de solliciter d'éven-
tuels devoirs complémentaires. Si
le parquet décide de ne pas pour-
suivre un suspect, la victime aura
le droit de contester cette décision
devant le juge de l'enquête ou la
chambre des mises en accusation
qui conserveront, dans ce cas, le
pouvoir de renvoyer une personne
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suspectée devant la juridiction de
fond.

Les auteurs du rapport, enfin,
n'éludent pas la question de l'in-
dépendance du ministère public,
metteur en œuvre des politiques
criminelles. « La question ùst po-
sée de savoir si lejuge de l'enquête

et/ou la chambre des mises en ac-
cusation pourraient ordonner des
devoirs au ministi:re public.» Ils
estiment que la question est « plu-
tôt théorique », tant la non-exécu-
tion de ces devoirs « risque de
lourdement hypothéquer le dos-
sier pour la suite de la procé-

dure », ce qui serait contraire aux
intérêts de la partie poursuivante.
Mais ils envisagent une alterna-
tive: «Donner au juge de l'en-
quête et à la chambre des mises en
accusation le pouvoir de contour-
ner le parquet en les autorisant à

requérir la force publique et à
donner des injonctions directe-
ment a11.Tenquêteurs. » Si cette al-
ternative devait un jour se concré-
tiser, ce serait catastrophique
pour la crédibilité de la réfor-
me ...•

MARC METDEPENNINGEN

mandats d'arrêt Un système de quotas de places
disponibles pour la détention préventive

Les auteurs de la commission
constatent que la détention

préventive demeure «un sujet
de colloques» et d'indignation
récurrent sans qu'au fil des an-
nées des solutions concrètes
aient été mises en œuvre. La dé-
tention préventive produit
31,02 % de la population carcé-
rale et contribue à handicaper,
par la surpopulation qu'elle gé-
nère dans les établissements pé-
nitentiaires, le respect de condi-
tions de vie décentes et les pro-
cessus de réinsertion des déte-
nus condamnés. Au-delà de ces
considérations d'hôtellerie pé-
nitentiaire, la commission rap-
pelle les fondements de la priva-
tion de liberté qui ne peut en
aucun cas, comme le rappelait le
ministre de la Justice Koen
Geens dans son plan stratégique
« Justice >', constituer une peine
avant la peine ou une mesure de
présumé innocent. Elle rappelle
les considérations émises na-
guère à ce sujet par Damien
Vandermeersch, professeur à
l'UCL et avocat général à la
Cour de cassation, qui consta-
tait que malgré la modification
des règles devant l'appréciation,
au cas par cas, des magistrats,
« il s'agit avant tout d'une ap-
préciation singulière dictée par
la subjectivité (dont) le curseur
se replace rapidement au même
endroit nonobstant les modifi-
cations légales intervenues ».
« La problématique nécessite
donc une approche globale »,
écrivait-il.

Cette « approche globale »,
proposent les auteurs du rap-
port, pourrait consister «à im-
poser des quotas, c'est-à-dire un
nombre maximum depersonnes
détenues préventivement par
arrondissement judiciaire ».
Quand le nombre maximum de
détenus en préventive sera at-
teint dans l'arrondissement, les
juges (dans la réforme, les

«juges de l'enquête », à la de-
mande du parquet) ne pourront
plus décerner de mandats d'ar-
rêt, sauf dérogations dans des
situations exceptionnelles. Ils
n'auraient d'autre choix que de
libérer des détenus en préven-
tive précédemment incarcérés
pour faire place à des suspects
évalués comme représentant un
danger supérieur pour la sécuri-
té publique, un risque majoré de
se soustraire aux poursuites ou
d'entraver le cours de l'enquête.

Les étrangers, SDF
ou isolés ne pourraient
bénéficier techniquement
d'un bracelet électronique

Les auteurs plaident égale-
ment pour une réforme du sys-
tème de détention préventive
sous bracelet électronique (peu
usité), plus contraignant (assi-
gnation à domicile fixe) que ce-
lui qui permet aux condamnés

d'avoir une {(occupation jour-
nalière utile» (travail, forma-
tion, etc.).

Le caractère exceptionnel de
la détention préventive serait
ainsi consacré par le recours à
cette solution, qualifiée de « ra-
dicale » par les auteurs du rap-
port. Cette solution se heurte ce-
pendant à certaines contraintes.
D'abord en équité: la légitimité
d'une détention préventive ne
serait plus uniquement liée au
concept actuel d'absolue néces-
sité mais serait conditionnée
par la disponibilité (aléatoire
aussi dans le temps) de places
dans le quota de chaque arron-
dissement judiciaire. Elle porte
en elle des discriminations so-
ciales : les étrangers, sans domi-
cile fixe ou isolés, ne pourraient
bénéficier techniquement d'un
bracelet électronique.

Ce système de quotas s'inspire
des pratiques hollandaises .•

MARC METDEPENNINGEN
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maisons de justice Madrane met de l'ordre
dans le secteur de l'aide au justiciable
Le gouvernement de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles a approuvé mercredi
un avant-projet de décret réformant l'aide
au justiciable. La mesure vise à harmoniser
le secteur et le système d'octroi de subven-
tions aux associations qui gravitent autour
des établissements pénitentiaires et des
maisons de justice.

Suite à la sixième réforme de l'État, les
compétences en matière d'aide aux victimes
et aux détenus - aide juridique de première
ligne, gestion des espaces rencontres et
peines alternatives - ont été regroupées au
sein de l'administration générale des mai-
sons de justice. Problème: ces différents or-
ganismes, qui relevaient jusque-Ià de la
compétence du fédéral, de la Région wal-
lonne, de la Cocof ou de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, étaient soumis à des régle-
mentations très différentes. Il fallait har-
moniser toutes ces situations et apporter
une certaine homogénéité au secteur. «Je
voulais profiter de la 6' réforme de l'État

MONOPOLE DES POURSUITES

Plainte et constitution
de partie civile: stop
Les experts de la Commission en-
tendent « limiter drastiquement» la
mise en action de l'action publique par
voie de « plainte avec constitution de
partie civile ». Ils estiment qu'il s'agit là
d'un « pouvoir trop important entre les
moins de personnes privées ». Ils re-
lèvent que le monopole des poursuites
appartient au ministère public et que
ces procédures, qui contraignaient les
juges il instruire, concernent parfois
des « faits relativement insignifiants» ou
présentant « un caractère civil prédomi-
nant ». Ces actions présentent en outre
un taux de succès faible: 46,54 % des
cas se soldent par un non-lieu, contre
13,72 % pour les instructions ouvertes
sur initiative des parquets. Pour les
experts, la victime doit « se joindre il
l'action pénale intentée par le parquet
pour solliciter une indemnisation ». Ils
qualifient ce choix de « politique}) et
soulignent l'incidence qu'il pourrait
avoir sur certaines procédures (harcè-
lement, droit pénal médical, concur-
rence, etc.). Ils suggèrent de réformer
le Code judiciaire en attribuant des
pouvoirs de recherche plus coercitifs
« de manière il garantir le droit il la
preuve des parties ».

pour recréer quelque chose de cohérent en re-
groupant l'ensemble des compétences et
améliorer la politique d'accompagnement
des victimes, des auteurs ou des personnes

qui ne sont ni de.~victimes, ni des auteurs
mais qui sont confrontés à l'appareil judi-
ciaire », retrace Rachid Madrane. «L'objec-
tif était également de créer des synergies
entre cequi sepassait intra-muros et extra-
muros », ajoute le ministre en charge de
l'Aide à la jeunesse et qui a la tutelle sur les
maisons de justice.

Le texte, qui pourrait entrer en vigueur
dès janvier 2017, organise la prise en charge
des justiciables autour de 6 missions, les-
quelles ne sont plus définies en fonction des
acteurs mais bien des bénéficiaires. Il s'agit
de l'aide juridique, sociale, psychologique,
l'aide aux liens (tout ce qui vise à créer,
maintenir ou restaurer des liens entre les
personnes), à la communication et, enfin,
l'accompagnement à la mise en œuvre et au

ENTENDRE LESTÉMOINS

Plaidoyer pour un retour
d'une dose d'oralité
Les experts recommandent d'aboutir à
la suppression effective de la cour
d'assises, vidée progressivement de sa
substance par la voie de la correction-
nalisation la plus large. Ils préconisent
la création de chambres criminelles à
trois juges, avec audition (enregistrée
pour éviter la répétition en appel) des
principaux témoins et experts. Les
experts rompent une lance, plus géné-
ralement, en faveur de l'oralité des
débats qui est « un atout majeur » dans
le débat contradictoire, y compris
devant les juridictions correctionnelles.
Les experts estiment que « le juge de
fond devrait donc plus aisément entendre
les experts et les témoins clefs, et per-
mettre aux porties de porter la contradic-
tion devant lui en posant des questions ».
Cette perte de qualité par l'abandon de
l'oralité lors de l'examen d'affaires
désormais correctionnalisées a été
dénoncée il plusieurs reprises. Le mi-
nistre Geens a promis le 6 juillet der-
nier, devant la commission de la Justice
de la Chambre, une évaluation de la
nouvelle procédure.

M,M.

suivi des décisions judiciaires. Dorénavant,
les «partenaires» ne se verront plus attri-
buer des subventions proportionnelles au
nombre de dossiers qu'ils traitent et d'équi-
valents temps pleins mais bien en fonction
du nombre de services qu'ils proposent.

Une mise en réseau des services qui im-
plique des synergies entre des associations
qui ont tendance à travailler en solo, alors

qu'elles traitent parfois des dossiers relatifs
au même justiciable. Une refonte qui n'en-
traînera aucune perte d'emploi, ni restric-
tion budgétaire (on ne touche pas aux 18
millions), promet le ministre.

Autre nouveauté: la création de trois es-
paces de concertation, trois commissions
(thématique, d'arrondissement et des par-
tenaires) chargées de mener à bien les par-
tenariats et de veiller à la bonne exécution
des missions. _

LUDIVINE PONCIAU

JURIDICTIONS D'INSTRUCTION

M.M.

Chambres du conseil
et des mises au ralenti
La suppression du « règlement de la
procédure » repose notamment, pour
les experts de la commission, sur le fait
que cette phase ultime avant renvoi
devant la juridiction de fond ralentit
considérablement le traitement des
affaires. Le débat sur la régularité des
preuves se répète le plus souvent de-
vant la juridiction de fond. La vérifica-
tion de l'existence de charges suffi-
santes pour justifier le renvoi est « il
bien des égards redondante par rapport il
l'examen des preuves par la juridiction de
jugement».
Les chambres de l'instruction sont
donc appelées à voir leur rôle limité.
La chambre du conseil ne serait plus
ainsi prévue que pour contrôler, dans
les cinq jours, la légalité du mandat
d'arrêt délivré par le « juge de l'en-
quête » qui en assurera le renouvelle-
ment. Elle sera également compétente
pour des questions d'entraide judiciaire
internationale. La chambre des mises
en accusation interviendra en appel sur
les décisions (supra) de la chambre du
conseil et sur appel de la victime en
cas de contestation du refus du par-
quet de ne pas poursuivre un suspect.

M,M.
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